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1. Ordre du jour 

• Introduction, tour de table 

• Présentation des objectifs de l’atelier technique « Pistes cyclables » 

o Besoins du SDIS DE LA GIRONDE 

o Objectifs et méthodologie proposée 

• Présentation des bases de données « Pistes cyclables existantes » 

• Proposition d’un programme d’actions  

 

2. Introduction – Tour de table  

Le GIP ATGeRi/PIGMA remercie les organismes pour leur participation à cette réunion de lancement et 

présente la démarche des ateliers techniques mis en place dans le cadre de la plateforme PIGMA : 

▪ Cadre de travail en interservices autour d’une problématique ciblée 

▪ Mise en place d’actions techniques collaboratives pour répondre à des besoins clairement spécifiés 

▪ Coproduction de bases de données de référence 

 

Les différents groupes de travail et ateliers techniques de la plateforme PIGMA sont également présentés en 

introduction par le GIP ATGeRi avec un focus sur l’atelier technique portant sur les établissements 

d’enseignement du 2nd degré. Cet atelier mis en place en 2012-2013 est à l’origine d’une coproduction  

interservices d’une base de données de référence sur les établissements scolaires du 2nd degré sur la Région 

Aquitaine. 

 

 

3. Objectifs de l’atelier technique sur les « pistes cyclables » 

3.1. Les besoins du SDIS DE LA GIRONDE 

L'augmentation de la fréquentation des pistes cyclables durant la période estivale engendre un nombre 

conséquent d'appels vers le SDIS DE LA GIRONDE (400 interventions par an en moyenne depuis 4 ans). Il est 

alors confronté à deux types de difficultés: 

 ▪ La localisation de l’appelant 

 ▪ L’accessibilité au lieu de l’intervention 

 

Lors de la réception d'un appel, les opérateurs du CTA – CODIS 33 utilisent la cartographie opérationnelle du 

SDIS. Cette cartographique ne permet pas de se repérer précisément sur ces infrastructures :  

 ▪ Tracés et noms des pistes cyclables non exhaustifs 

 ▪ Recensement des restrictions d’accès incomplet 

 ▪ Base de bornes ou de points de repère incomplète 

 

Les besoins du SDIS DE LA GIRONDE sont les suivants : 

 � Disposer d’une base de données exhaustive sur les pistes cyclables de la Gironde 

 � Identifier toutes les bornes et autres points de repère 

 � Identifier les accès, voir les qualifier 

� Créer un réseau de points de repère 



 

3.2. Objectifs de l’atelier technique sur les pistes cyclables 

Partant de ce constat (absence d’une base de données de référence) et des différents besoins exprimés par les 

participants, l’atelier technique PIGMA sur les pistes cyclables se fixe trois objectifs : 

▪ Objectif 1 : Consolider une base de données de référence sur les pistes cyclables sans aucune 

considération métier. Le périmètre des travaux se limitera aux pistes cyclables (exclusion des bandes 

cyclables). Dans un premier temps, une expérimentation sera menée sur le département de la 

Gironde. En fonction des résultats, le dispositif pourra être étendu sur la Région Aquitaine. 

▪ Objectif 2 : Mettre en place un circuit de mise à jour annuelle de cette base de données de référence 

▪ Objectif 3 : Définir les conditions de mise en partage et de diffusion de cette base de données de 

référence 

 

3.3. Méthodologie proposée 

La méthodologie proposée repose sur quatre 

grandes étapes : 
 

▪ Etape 1 : Réalisation d’un état des 

lieux/Recensement des bases de données 

existantes  

 

▪ Etape 2 : Analyse technique des bases de 

données existantes et proposition d’un socle 

commun et d’une méthode de coproduction  

 

▪ Etape 3 : Mise en œuvre de la coproduction 

 

▪ Etape 4 : Recettage, validation, proposition 

d’un circuit de mise à jour et diffusion 

 

Pour l’étape 2, les critères techniques analysés seront les suivants : 

 � Couverture géographique 

 � Spécification de saisie 

 � Modèle de donnée / qualification attributaire 

 � Précision planimétrique / altimétrique 

 � Fréquence de mise à jour 

 � Accessibilité et condition de diffusion 
 

 

4. Présentation des bases de données existantes 

4.1. Comité Régional du Tourisme en Aquitaine – CRT Aquitaine : SIRTAQUI (CRT) 

Le SIRTAQUI est le Système d’Information Régional Touristique d’AQUItaine. C’est à la fois : 

▪ Une base de données comprenant des hébergements, des activités et loisirs, les sites patrimoine, des 

restaurants, les fêtes et manifestations, 

▪ Un réseau de 270 structures et 750 personnes qui collecte, contrôle, saisie et diffuse ces données. 

Dans le cadre du projet ITIAQUI (application mobile sur l’itinérance douce en Aquitaine), le Réseau SIRTAQUI a 

travaillé  entres autres sur les itinéraires cyclables, leurs équipements (tables de pique-nique, points d’eau, 

panneaux d’information, …), les POI (églises, calvaires…) et les points de départs et points intermédiaires des 

étapes. Le CRT ne garantit pas, cependant, l’exhaustivité de ces informations. 

Le Réseau SIRTAQUI  assure une mise à jour régulière de tous ces itinéraires. 

Un export de toutes les données concernant les itinéraires cyclables depuis SIRTAQUI peut être réalisé au 

format .csv. Il comprendra des liens vers des fichiers .gpx et .kml quand le(s) tracé(s) existe(nt), les 

coordonnées des point de repères des étapes, des POI et des équipements s’ils sont saisis. Une transmission de 

ces informations au  GIP ATGeRi/PIGMA sera effectuée pour Septembre 2014. 



 

4.2. Conseil Régional d’Aquitaine (CRA) 

Le Conseil Régional d’Aquitaine n’est pas gestionnaire d’infrastructures cyclables. Cependant, dans le cadre du 

schéma régional des véloroutes et voies vertes, le Conseil Régional d’Aquitaine a mis en place une cartographie 

des véloroutes et voies vertes sur la Région Aquitaine. Cette cartographie a été mise à jour il y a environ 3 ans. 

Toutes les infrastructures cyclables ayant fait l’objet d’un financement du Conseil Régional d’Aquitaine sont 

référencées dans SIRTAQUI. 

4.3. Conseil Général de la Gironde (CG 33) 

La Direction des Infrastructures du Conseil Général de la Gironde administre un système d’information routier 

dont les pistes cyclables départementales constituent un sous-ensemble. Seules les pistes cyclables gérées par 

le Conseil Général et aménagées en site propre (espace qui lui est strictement réservé) sont référencées dans 

ce système d’information soit environ 370 km linéaire sur le département de la Gironde. Ces voies sont 

numérotées dans la tranche théorique : D800 à D899. Cette cartographie s’appuie sur le référentiel Bd Carto® 

de l’IGN (précision décamétrique). Le Conseil Général projette de migrer leur cartographie de réseau sous le 

référentiel Bd Topo® de l’IGN. 

Ce sont précisément les Centres Routiers Départementaux qui sont chargés de l'entretien courant et de 

l'exploitation du réseau routier Départemental dont les pistes cyclables départementales. Ces derniers 

entretiennent également des bornes kilométriques sur ce réseau de pistes. Une couche non exhaustive et peu 

précise de ces bornes est également disponible dans le système d’information routier du Conseil Général (base 

provenant de la base de données Visage de l’ex DDE). 

Les pistes cyclables parallèles aux routes départementales ne sont pas référencées mais pourront être 

identifiées par le Conseil Général de la Gironde. 

Par ailleurs, le Conseil Général de la Gironde gère la base de données PDESI (Plan Départemental des Espaces, 

Sites et Itinéraires relatifs aux sports de nature) : relevés des itinéraires, balisages - bornes, panneaux de 

signalisation, points sensibles et équipements. La mise à jour est annuelle.  

4.4. Communauté Urbaine de Bordeaux (CUB) 

La communauté Urbaine de Bordeaux a mis en place une base de données opendata/libérée des équipements 

publics dont les aménagements cyclables sous domanialité et gestion diverse (Commune, Communauté 

Urbaine, Conseil Général, Etat, privé) constituent un sous-ensemble. Le SIG de la CUB recense ces 

aménagements cyclables dans  plusieurs jeux de données suivant que ces aménagements soient : 

▪ Inclus dans une emprise publique ou privée, AVEC une dénomination particulière dédiée à 

l’aménagement cyclable, dénomination par une délibération communale ou départementale. Dans ce 

cas, les tronçons VELO sont identifiés par un objet du jeu de données du filaire voie, avec une valeur 

d’attribut dédiée et une localisation possible 

▪ Inclus dans une emprise publique ou privée dénommée, SANS dénomination particulière pour 

l’aménagement cyclable. Dans ce cas, les tronçons VELO sont identifiés par un objet du jeu de données 

du filaire des aménagements cyclables, SANS localisation possible (pistes cyclables sur filaires voies ne 

sont pas cartographiées)  

 

La mise à jour du filaire voie est réalisée en continue depuis 20 ans et s’appuie sur les dénominations de voies 

votées par délibérations des collectivités. La précision planimétrique de cette base de données est 

centimétrique ou métrique selon les ensembles mais ne dispose pas d’information sur l’altimétrie. 

Le filaire de voies cyclables, données récentes dont la mise à jour est assurée désormais en continu, est 

constitué de 16 853 tronçons (en date du 18 Juin 2014) et les attributs permettent notamment de qualifier le 

type d’aménagement (15 valeurs possibles à ce jour), l’année de mise en service… 

 

La CUB a identifié quelques situations susceptibles de contraindre une mise à jour exhaustive et légitime : 

o Partage des délibérations communales de dénomination des voies et éléments qualitatifs sur 

les usages desdites voies 

o Vocation  et statut des voies à circulation « douces » (voie verte, piste cyclable, boucle verte, 

…), 

o Dénomination « usuelle » ou « de terrain » de certaines voies cyclables différentes de la 

dénomination « officielle », 

 



 

4.5. Office National des Forêts (ONF) 

L’ONF est gestionnaire de 320km de pistes cyclables en milieu forestier (pistes, peu de bandes cyclables, pistes 

VTT en mauvais état) et dispose d’une base de données cartographique sur ces infrastructures (appellation, 

350 carrefours, type de voierie, signalétique) calée topologiquement sur le référentiel Bd Topo®. Cette base de 

données référence au total plus de 1 200km de pistes cyclables sur le département de la Gironde et des Landes 

(dont 150 km de pistes relevées au GPS avec une précision planimétrique de 50cm à 1m). Cette base de 

données est très exhaustive en forêts domaniales (mise à disposition envisageable dans le cadre de PIGMA). En 

dehors de ce périmètre, l’ONF ne se considère pas légitime pour mettre à disposition les données (données du 

Conseil Général de la Gironde recalées sur Bd Topo® par l’ONF, à étudier…). 

4.6. Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Gironde (SDIS 33) 

Dans le cadre de la mise en œuvre de leur cartographie opérationnelle, le Service Départemental d’Incendie et 

de Secours dispose d’une base de données sur les pistes cyclables non exhaustive sur le département de la 

Gironde (2 738 tronçons pour 727km) avec peu ou pas de qualification attributaire. 

 

4.7. Syndicat Intercommunal du Bassin d’Arcachon (SIBA) et Communauté d'Agglomération du Bassin d'Arcachon 

Sud (COBAS) 

Le SIBA est diffuseur des données cartographiques « pistes cyclables » via leur application tourisme :  

▪ De la Communauté de Communes du Bassin d'Arcachon Nord - COBAN (données provenant 

essentiellement du Conseil Général de la Gironde)  

▪ De la Communauté d'Agglomération du Bassin d'Arcachon Sud – COBAS : numérisation des pistes à 

partir d’orthophotoplans ou fond de carte (France Raster) avec quelques qualifications attributaires 

(année de construction…).  

Les données présentent quelques problèmes de topologie pour la génération de graphes routiers. Une mise à 

disposition dans la plateforme PIGMA est envisageable.  

 

4.8. Institut National de l’Information Géographique et Forestière (IGN) 

4.8.1. Données cartographiques pistes cyclables et voies vertes 

 
L’IGN dispose d’une base de données sur les pistes cyclables et voies vertes dans Bd Topo® (produit externe) et 

Bd Uni® (Base de production interne) avec des spécifications de saisies suivantes : 

▪ Pistes cyclables : Tronçon de chaussée en site propre, réservé aux cycles. La longueur doit être 

supérieure à 200m. Les pistes en site propre et réservées aux cyclistes (sur voie ferrée déposée, chemin 

de halage…) sont inclues. Les aménagements suivantes sont exclues : 

� Les bandes cyclables parallèles à la chaussée principale 

� Les pistes cyclables utilisant le même revêtement que la route  

� Non séparées par un espace physique (même protégées par une barrière)  

� Il faut un espace de 5m minimum entre l’axe de la route et la piste cyclable  

 

 

 

 

 

 

▪ Voies vertes : Tronçon de chaussée ouvert à tous les moyens de locomotion non motorisés et 

réservés aux piétons, cyclistes, rollers, personnes à mobilité réduite et cavaliers. La longueur doit être 

supérieure à 200m. Les voies vertes saisies sont celles réalisées en site propre. Les barrières ne sont pas 

saisies. 

Les allées urbaines larges exclusivement piétonnes ne sont pas saisies en voie verte. La voie verte est 

saisie à l’axe, au sol.  

 

Les pistes cyclables et voies vertes sont saisies ou  interprétées depuis une orthophotographie ou par 

levé GPS si le véhicule y accède. L’IGN ne dispose pas de source fiable permettant une exhaustivité de la 

donnée. La barrière et restrictions d’accès ne sont pas représentées. 

 



 

Km linéaire de pistes cyclables / voies vertes par département en Aquitaine (archivage Avril 2014) 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

4.8.2. Portail Outdoor / Portail Loisirs 

 

L’objectif de ce portail est de concevoir une plateforme nationale 

publique de référence de services et de données en ligne liés à une 

pratique sûre des activités de plein air. Ce portail s’adresse au grand 

public et aux acteurs professionnels de la sphère publique et privée 

(fédérations, associations, collectivités, organisateurs 

d’événements…). Le lancement est prévu au 1er trimestre 2015. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5. Proposition d’un programme d’actions 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Action � : Mise à disposition des bases de données dans PIGMA et catalogage 

Le GIP ATGeRI / PIGMA demande une mise à disposition physique des bases de données « pistes cyclables » 

des organismes participant à l’atelier technique pour la 1ère quinzaine de Septembre 2014 ainsi qu’un 

catalogage dans le catalogue PIGMA (une saisie dans la mini-fiche suffira dans un 1er temps). Le point de 

contact pour cette action est madame Chloé CHAUVEAU (chloe.chauveau@gipatgeri.fr) 

 

Action � : Analyse technique des bases de données des partenaires 

Le GIP ATGeRi / PIGMA se chargera de réaliser une analyse technique des différentes bases réceptionnées. 

Cette analyse s’articulera sur la base de 6 critères techniques :   

 � Couverture géographique 

 � Spécification de saisie 

 � Modèle de donnée / qualification attributaire 

 � Précision planimétrique / altimétrique 

 � Fréquence de mise à jour 

 � Accessibilité et condition de diffusion 

Les résultats de cette analyse technique seront restitués par le GIP ATGeRi / PIGMA lors de la deuxième 

réunion de l’atelier technique en Décembre 2014. 
 

 



 

Action � : Proposition d’un socle commun 

Faisant suite à cette analyse technique, le GIP ATGeRi / PIGMA fera également une première proposition de 

« socle commun » sans considération métier lors de la deuxième réunion de l’atelier technique en Décembre 

2014. Ce modèle de données pourra être retravaillé en séance avec les organismes participants. 

 

Action � : Proposition d’un mode de coproduction 

Un mode de production collaborative ou coproduction sera également proposé par le GIP ATGeRi / PIGMA  

 

Action � : Identification d’acteurs complémentaires 

Le GIP ATGeRi / PIGMA essaiera d’associer dans cette démarche d’autres organismes producteurs/utilisateurs 

de données pistes cyclables : GIP Littoral, Parc Naturel des Landes de Gascogne, Communauté de communes de 

la Pointe du Médoc, Communauté de communes de Montesquieu 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

6. Lexique 

 

Aire piétonne : Section ou ensemble de sections de voies en 

agglomération, hors route à grande circulation, constituant une zone 

affectée à la circulation des piétons de façon temporaire ou permanente. 

Dans cette zone, sous réserve des dispositions de l'article R. 431-9, seuls 

les véhicules nécessaires à la desserte interne de la zone sont autorisés à 

circuler à l'allure du pas et les piétons sont prioritaires sur ceux-ci. Les 

entrées et sorties de cette zone sont annoncées par une signalisation.  
(Source 1: Article R 110-2 du code de la route - http://www.legifrance.gouv.fr)  

(Source 2 : http://fr.wikipedia.org/wiki/Panneau_de_signalisation_d%27une_aire_pi%C3%A9tonne_en_France) 

 

 

Allées de parc : ensemble des voies carrossables situées dans les parcs, 

bois ou jardins publics, ouvertes à la circulation des vélos. 

(Source 1 : Communauté Urbaine de Bordeaux – Pôle mobilité – Direction 

Transport et Mobilité Durable) 

(Source 2 : http://www.france-horizons.com/Picardie/80-

Somme/Amiens/fr/tour-hortillonnages.html 
 

 

 

Bande cyclable : Le terme bande cyclable désigne une voie exclusivement réservée 

aux cycles à deux ou trois roues sur une chaussée à plusieurs voies. Elle est délimitée 

par une ligne blanche discontinue. Toujours unidirectionnelle, elle permet, par la 

présence forte du cycliste sur la chaussée même, d'introduire non seulement une 

certaine forme de modération de la vitesse du trafic motorisé mais aussi de montrer 

aux utilisateurs de l'espace public que “le vélo existe” et qu'il constitue une 

alternative valable à l'automobile dans le choix du mode de déplacement. 

(Source 1 : Centre d'études sur les réseaux, les transports, l'urbanisme et les 

constructions publiques - http://www.voiriepourtous.developpement-

durable.gouv.fr/IMG/pdf/Fiche02V-BandeCyclab_cle742831.pdf)    

(Source 2 : Fédération Française des Usagers de la Bicyclette - http://www.fubicy.org/spip.php?article64)  

(Source 3 : Article R 110-2 du code de la route - http://www.legifrance.gouv.fr)  

 

 

Bande cyclable double sens : bandes cyclables situées de part et d’autre d’une 

chaussée bidirectionnelle 

(Source 1 : Communauté Urbaine de Bordeaux – Pôle mobilité – Direction 

Transport et Mobilité Durable) 

(Source 2 : La Fédération pour les Circulations Douces en  Essonne - 

http://www.circulationsdouces91.org/CommuniqueFCDE-

NonPistesSurTrottoirs.html) 

 

 

 

Couloir de bus : voie réservée à des usagers autorisés par arrêté municipal 

(bus, cars Transgironde, taxis, véhicules d’enlèvement des ordures 

ménagères, vélos...) 

(Source : Communauté Urbaine de Bordeaux – Pôle mobilité – Direction 

Transport et Mobilité Durable) 

 

 

 

 

 

 

 



 

Double sens cyclable ou contre sens cyclable: voie à double sens 

cyclable sans aménagement particulier (ou éventuellement avec 

une bande cyclable située en sens inverse de la circulation 

générale). Le double-sens cyclable se définit ainsi « voie à double 

sens dont un sens est exclusivement réservé à la circulation des 

cycles à deux ou trois roues », 

(Source : Communauté Urbaine de Bordeaux – Pôle mobilité – 

Direction Transport et Mobilité Durable) 

 

 

 

 

Passage piéton : Ce n’est pas un aménagement cyclable mais parfois les 

cyclistes peuvent traverser en parallèle d’un passage piéton pour passer d’un 

aménagement cyclable à un autre. 

(Source : Communauté Urbaine de Bordeaux – Pôle mobilité – Direction 

Transport et Mobilité Durable) 

 

 

 

 

Piste cyclable : Selon l’article R110-2 du Code de la Route, la piste 

cyclable est une “chaussée exclusivement réservée aux cycles à deux 

ou trois roues”. Elle est physiquement séparée de la circulation 

motorisée (au moyen d’un séparateur infranchissable par les véhicules 

à moteur) et peut être unidirectionnelle / bidirectionnelle. 

(Source 1 : Fédération Française des Usagers de la Bicyclette - 

http://www.fubicy.org/spip.php?article64)  

(Source 2 : Article R 110-2 du code de la route - http://www.legifrance.gouv.fr)  

 

 

Piste cyclable contresens : dans une voie en double-sens cyclable, c’est une piste qui 

permet au cycliste de circuler dans le sens opposé de la circulation générale  

(Source : Communauté Urbaine de Bordeaux – Pôle mobilité – Direction Transport et 

Mobilité Durable) 

 

 

 

 

 

 

Piste cyclable double sens : piste cyclable bidirectionnelle 

exclusivement réservée aux cycles à deux ou trois roues » 

(Source : Article R 110-2 du code de la route - 

http://www.legifrance.gouv.fr)  

 

 

 

Raccord : ce n’est pas un aménagement, juste un lien qui permet au calculateur d’itinéraire de faire la jonction 

avec une voie existante pour assurer la continuité du parcours 

(Source : Communauté Urbaine de Bordeaux – Pôle mobilité – Direction Transport et Mobilité Durable) 

 

 

Sas cycliste : C’est un aménagement cyclable pour les carrefours à feux. 

Exclusivement réservé aux cycles, il permet à ceux-ci un bon 

positionnement et des mouvements de tourne à gauche directs ou 

indirects. Bien entendu, il évite aussi de respirer la pollution des voitures à 

l’arrêt. 

 



 

Véloroute : Une véloroute est un itinéraire cyclable de moyenne ou longue 

distance, continu (sans interruption, y compris dans les villes), jalonné et 

sécurisé. Les véloroutes empruntent tous types de voies sécurisées dont les 

voies vertes. 

(Source : Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie -

http://www.developpement-durable.gouv.fr/Les-Veloroutes-et-voies-

vertes.html)  

 

 

Voie verte : Une voie verte est  « une route exclusivement réservée à la 

circulation des véhicules non motorisés, des piétons et des cavaliers » 

(code de la route). Elle est accessible au plus grand nombre, sans 

exigence physique particulière. Les piétons, les cyclistes, les personnes à 

mobilité réduite, les rollers… l’utilisent pour le loisir, le tourisme et les 

déplacements quotidiens. Les voies vertes sont généralement 

aménagées en site propre sur les emprises des voies de chemin de fer 

désaffectées, de berges des voies d’eau, de pistes forestières, de 

chemins ruraux...mais peuvent aussi être créées en milieu urbain le long 

de routes existantes. 

(Source 1 : Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie - http://www.developpement-

durable.gouv.fr/Les-Veloroutes-et-voies-vertes.html)  

(Source 2 : Article R 110-2 du code de la route - http://www.legifrance.gouv.fr)  

 

Zone de rencontre : Section ou ensemble de sections de voies en agglomération 

constituant une zone affectée à la circulation de tous les usagers. Dans cette zone, les 

piétons sont autorisés à circuler sur la chaussée sans y stationner et bénéficient de la 

priorité sur les véhicules. La vitesse des véhicules y est limitée à 20 km/ h. Toutes les 

chaussées sont à double sens pour les cyclistes, sauf dispositions différentes prises par 

l'autorité investie du pouvoir de police. Les entrées et sorties de cette zone sont 

annoncées par une signalisation et l'ensemble de la zone est aménagé de façon 

cohérente avec la limitation de vitesse applicable » 

(Source : Article R 110-2 du code de la route - http://www.legifrance.gouv.fr)  

 

 

Zone 30 : section ou ensemble de sections de voies constituant une zone 

affectée à la circulation de tous les usagers. Dans cette zone, la vitesse des 

véhicules est limitée à 30 km/ h. Toutes les chaussées sont à double sens pour 

les cyclistes, sauf dispositions différentes prises par l'autorité investie du 

pouvoir de police. Les entrées et sorties de cette zone sont annoncées par une 

signalisation et l'ensemble de la zone est aménagé de façon cohérente avec la 

limitation de vitesse applicable. 

(Source : Article R 110-2 du code de la route - http://www.legifrance.gouv.fr)  

 

 

Zone 30 double sens : section ou ensemble de sections de voies constituant 

une zone affectée à la circulation de tous les usagers. Dans cette zone, la 

vitesse des véhicules est limitée à 30 km/ h. Toutes les chaussées sont à double 

sens pour les cyclistes, sauf dispositions différentes prises par l'autorité 

investie du pouvoir de police. Les entrées et sorties de cette zone sont 

annoncées par une signalisation et l'ensemble de la zone est aménagé de 

façon cohérente avec la limitation de vitesse applicable. 

(Source : Article R 110-2 du code de la route - http://www.legifrance.gouv.fr)  

 

 

Zone 30 à sens unique : section ou ensemble de sections de voies constituant 

une zone affectée à la circulation de tous les usagers. Dans cette zone, la 

vitesse des véhicules est limitée à 30 km/ h. Toutes les chaussées sont à sens 

unique pour tout le monde. Les entrées et sorties de cette zone sont 



 

annoncées par une signalisation et l'ensemble de la zone est aménagé de façon cohérente avec la limitation de 

vitesse applicable. 

(Source : Article R 110-2 du code de la route - http://www.legifrance.gouv.fr)  


